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	ACTIVITE ANNUELLE ADULTE




Vous-même, votre conjoint ou votre enfant âgé de 18 à 22 ans et à charge fiscalement (joindre un certificat de scolarité), souhaitez vous inscrire à 1 ou 2 activités max. sportive(s), de loisirs, ou culturelle(s), annuelle(s), vous pouvez prétendre à une participation du Comité. 
Attention le comité ne participe pas sur les équipements sportifs.
	SALARIE THALES BRELANDIERE à CHÂTELLERAULT  ( CSE 05 49 93 95 75/77 

	NOM(S)
	Prénom(s)
	n° poste

	1 - ……………………………………………….
	……….………………………
	393 …………………

	2 - ……………………………………………….
	……….………………………
	393 …………………

	· Pour une double-participation, veuillez indiquer les 2 noms des salariés Thales Brelandière


Formulaire à faire compléter à l’Association ou au Club de votre choix

Je soussigné(e) ________________     _    _, représentant l’Association ou le Club ___________________________________
certifie sur l’honneur que la ou les personne(s) désignée(s) ci-dessous participe(nt) à une activité organisée par l’Association ou le Club que je représente :
	NATURE DE L’ACTIVITE :

	

	NOM & PRENOM du ou des inscrits
	
	Date naissance

Pour les enfants âgés de 18 à 22 ans 
	
	COÛT ACTIVITE

	1 -

	
	
	
	€

	
	
	
	
	

	2 -

	
	
	
	€

	
	
	
	
	

	3 -


	
	
	
	€


	CACHET DE L’ASSOCIATION & SIGNATURE DU REPRESENTANT
	
	Libellé du chèque si différent du nom de l’Association : aucun chèque ne sera libellé au nom d’une personne

	
	
	……………………………………………………


Info : barème participation selon avis impôts 2025 sur revenus 2024 : 30 à 75 % de 400 € max pour 1 ou 2 activités max
Cadre réservé au Comité :

	% CSE
	
	
	MONTANT
	
	
	N° CHEQUE
	



